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1. "Pourquoi orée-t-on des zones franches ?'•    C'est une question que l'on pos« de 

plus an plus souvent.    Certaine milieux creignent même que si lee zones sont trop 

nombreuses, elles ne se fkseent concurrence inutilement pour attirer d'éventuels inves- 

tisseurs ou pour conquérir les mêmes murchés d'exportation. 

2. D'abord, à condition que lec pays en voie de développement demandent l^vis de 

personnes compétentes, il y a ppu de rieques Ct> voir éclater une   guerre de« et intuíante". 

IlaiB il est difficile de trouver  les <jans compétents dans ce domaine,  sauf dan« quelques 

zones franches actuellement en exploitation dont la plupart ont trop à faire pour se 

priver d'un nombre de leur personnel et l'envoyer ailleurs comme consultant à l'OKUDI, 

pour lee zones franches industrielles et h la C1ÖCED, pour les sones franche« commer- 

ciales-  certains bureaux d'experts-conseil o crai ont paseé des contrate avec dee zones 

franche? en exploitation pour les aider è résoudre des problèmes de gestion, de 

réorganisation ou d'étude de marché sont  également en mesure de fournir une aide, 

d'ordinaire en collaboration avec l'Ormi ou rvec des ^ones franches induatriellee en 

exploitation. 

3. Ensuite, il est peu prohpble que les exportations totales des zones franche r> 

actuelles ou probables attellent, ciane la plupart dec catégrries, un volume tel qu'il 

faille prendre ''es mesures à i.onß terme pour protéger les marchés ces pays développés 

contre ces exportations.    Naturellement,   il - a lieu de tanir compte des exceptions bien 

connues de    contingentement d'articleE  ' Beneibles   à la conjoncture. 

4. Le facteur le plus important est prut-être le nombre de zones franches qui existen* 

¿éjà sous la dénomination Ce "opérations off shore , ^e  "ports francs', de "sones 

franches industrielles', de "tones franches frontalières'', etc. 

5. Avant de définir les diverc types de zones franches industrielles, nous devons 

préciser que l'OKTTiI reçoit un nombre croissant de demandes d'assistance technique 

pour dec zone<• franches industrielles,    Hous cavons donc que oette méthode de dévelop- 

pement industriel   eue cite  le plus en plus d'intérêt, maiE aussi quelques réservée, que 
nous al Ion:, examiner ici. 
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6. C« craint que lee zones franches puissent devenir des enclaves artificielles à 

l'intérieur des pays sans lien avec leur économie, leur activité se fondant sur l'impor- 

tation d« tous las composante nécessaires h la fabrication et  our ] 'exportation de 

tous les produits finis.   Les autorité« de la zone franche cherchent à établir des 

liens avec des fournisseurs locaux et à encourager leurs investisseurs à acheter sur 

place.    L'inverse est plus difficile cai- d'ordinaire aucun produit fabriqué en sone 

franche ne doit entrer «ur le marché intérieur.    Toutefois, si les producteurs locaux 

ont besoin de réimporter des composants nécessaires à la finition de leur produit, il 

conviendrait de fair« une exception. 

7. ttie autre crainte due en grande partie à la méconnaissance de la législation de 

la zone franche est celle »d'Atre exploité'.   En bref,  la législation fixe der, conditions 

pour lee investissements et exerce sur les opérations des investioseurs des contrOleB 

qui seraient impossibles avec la réglementation habituelle des investissements.   Aux 

termes de  son contrat, l'investisseur est tenu de se conformer à la réglementation de 
la son«. 

8. Le nombre de sones franche« en cours de création constitue un autre facteur de 

crainte.    D'abord, il faut préciser que dans de nombreux pays,  on crée de nouvelles 

sones à mesure que les anciennes se remplissent.   En MeJaisie,   on envisage d'en créer 

huit, en Colombie, au moins cinq, ,6*0.. Cela montre que  ces sones ?e limitent à une 

certaine superficie et à une certaine production et se spécialisent    souvent dans un P. ul 

domains.    Leur production entière relève presque toujours de l'industrie légère et elle 

ne représentera vraisemblablement jamais un pourcentage  élevé des importations l'une 

industrie quelconque d'un pays importateur, pour la simple raison que la production deB 

PV» «1 voie de développement,  et par conséquent de leurs r^ones  franches, est relati- 

vement faible par rapport à la production industrielle de la plupart dee pays développé«. 

(A l':»c*pticT» toutefois des composants électroniques qui, du fait qu'ils bénéficient 

de conditions avantageuses aux termes des dispositions 8O6.3O et 807.OO du Tarif douanier 

des Etats-ttiis d'Amérique,  sont   fabrioués en grande quantité dans les zones franches 

industrielles et exporté« aux ^ats-Uhis). 
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9. Enfin, on redoute parfois la eituation qui se produirait si, dans un« région, 

plusieurs zones franches industrielles entraient en concurrence pour attirer lea 

même6 investisseurs et pour écouler leurs produits sur les ¡»eines marchés,    (c'est 

en fait ce qui se par.se en Asie pour les composants élect ron irme 6.    Hais la demande 

en est  si importante qu'aucun effet préjudiciable n'a encore été observé,)     D'ordinaire 

les planificateurs sont asser; prudents pour voir le danger et y parer en   spécialisant 

leur zone franche danti un ou plusieurs types d'industrie différente de ceux de la 

région.   La réunion de Barranquilla a notamment pour objet de signaler les risques 

possibles d'un manque do coordination entre les autorités chargées d'établir les plans 

dec zones franches,    nés zones franches pourraient,  par exemple, chercher à attirer 

des investisseurs dans une môme industrie sur un marché aui, h la différence de 

l'électronique, ne pourrait supportar un trop grand nombre de producteurs.    Lora de la 

réunion, des fonctionnaires de zones en exploitation proposèrent des solutions à oes 

problèmes, 

10. Au sujet de la terminologie, de nombreux économistes ignorent la différence qui 

existe entre lea diverses catégories de zones franches et ont tendance à confondre Isa 

refuges fiscaux, les simples "entrepots sous douane" et les zones franches commerciales 

ou les zonec franches industriel]  s.    Un effort de définition s'impose afin d'éliminer 

len opération-,   les moins avantageuses pour les pays en voie do développement qui ont 

surtout intérêt L créer des emplois et à en courage r, avec dos contrôles judicieux, les 

activités de fabriques étrangères orientées vers l'exportation. 

11. Refuges fiscaux«    Ces refuses,  très souvent installés dans de petites îles, visent 

surtout b offrir les possibilités d'échapper à l'impôt sans avoir à faire aucun inves- 

tissement et avec un personnel de bureau purement nominal.    Les société« transnationales 

et les compagnies de navigation ont  fréquemment recoure b ce moyen pour réduire   leurs 

iharges fiscales. 

1?»    HntrepOts BOUC douane.    Ces entrepôts so»it souvent créée aux frontière« ou dans 

lee Zonen portuaires afin que  let. importateurs de biens de consommation durables cotsme 

las automobiles, le.- camion;,  1er appareils électro-ménagers, etc.,  puissent constituer 

d*B atookti sans avoir h débourser les   droits d'entrée eu ^'autres impOts.    Il n'est guère 

créé d'emplois b l'exception des facturier: , parviens njf'autre personnel subalterne. 
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13.   Títnu quelles pay» indmtrialisé«.   e«e entrepôts prennent toutefois beaucoup 

d'importane«,  comme c'est le cas dans le* aéroporte où l'on dispose de vastes instal- 

lations d'«Magasinage.   Les fabricants peuvent ainsi accélérer les livraisons sur le 

marché intérieur, notamment par la voie  aérienne, et deux grands entrepots de ce cenr« 

sont actuellement en pleine expansion à deux aéroports du Texas (^ats-Uiiis). 

14»   Ports franc».   Ils sont très souvent installés dann une enclave portuaire où les 

produite importés et exporté» sont entreposés sans payer de Jroite, ni d'impôts.   A 

mesure que les zones franche« s« développent et que le prix du terrain à proximité des 

ports aulente,  il devient de moins en moins rentable de ee servir de cet* zones pour 

de» opérations de fabrication ou atoe de montage. 

15.   Certains ports franc» ne sont en fait que des centrée de transbordement où les 

marchandises sont temporairement entreposées avant d'Itre réexpédiéer ou importées dans 

le pays. 

16«   Opération« "off shore".   Ce terme  est vague et se rapporte sua. porte francs, aux 

zone» commercial SB ainsi qu'aux zones franches industrielles proprement dites.    Cost 

une expression qui éveille la méfiance notamment celle des agento du fiec, car elle 

évoque l'évasion fiBcale, voire aussi l'exploitation d'une main-d'oeuvre bon marché. 

En fait il s'agit d'opérations réalisées danc une zone jouissant d'une exemption d'impôts 

et de droits de douane. 

H»   Zones franche» frontalières.    Ces  aones se sont multipliées lr. où un pays développé 

(dont la main-d'œuvre est cher«) oonfine à un pays «n voie   le développement.    Lei: 

industries à fort coefficient de main-d 'oeuvre profitent des bas salaires pour instai lei- 

de» filiales et souvent de« »vantages  fiscaux leur sont, accordés, par foi« oane qu''in 

contrôle sérieux soit appliqué. 

18. Malheureusement, ces zones favorisent aussi la contrebande car l'introduction 

en fraude de produite sur le marché du pays en voie de développement cet pert i culte renient 

facile. 

19. Jusqu'ici,  ces sones frontalières  ont surgi le plus couvent epontanénent  arjv: 

qu'une législation appropriée ait été (soigneusement établie. 
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20. 7.ones franches conimcroialeg.    Ces ".ones ne contiennent  souvent que des Installation» 

â". transbordement et d'entreposage sans aucun matériel de transformation.    Toutefois, 

cirir.rneß combinent  h K fois dec opérations de transbordement et de conditionnement de 

produits en vrac a\ec de¿ opérations ne fabrication. 

21. ^ann ce  cas encore,  il   s'agit malheureusement pour certaines de ces zones de 

îon^r-iti notoirer 4e  con-trcb^e,  ie mii ?, Sonné un sens péjoratif t. l'exprossion 

"aoi',i  franche".    La raicon en es*, quo lea propriétaires dee marchandises entreposées 

n: ¡.on- pac en général Cei restortisnentE du pays où ee trouve la zone et qu'il! n*ont 

r.i-.c   i  ;orupule l n pas payer 1er, droH in '.'•entrée.    Non seulement des marchandise« 

c'infiltren;  rjur Je marcho Ltérieu" maie c'eR commandes sont  souvent acceptées pour 

deR marchandises e;:pcrtées  'hors taxe'   et expédiéeu avec cette   mention   pour éviter le 

paiement de droit d'ontrée dans le pays du client. 

22. Il  s'en faut de baaucoup rue  coûtes les  zones franches commerciales tolèrent de 

tellec irrégularités et,   ianc le cas où ('ee opération« da transformation ont également 

"ieu,  .ieE contrôlée douanière E-ion4; généralement plue stricts.    Sn effet, le pay» hSte 

doit exercer un certain corxrble tur let; maturos premières importéen afin de •••»eurer 

o.u'ilior; sont bun  réexporté«». 

23. .'I  se poBe à cet  é^rd  un autre problème aux agentr ¿u fisc.    Quand il s'agit de 

.-oro" 'nixte*"i  o'eflt-à-dire moitié commerciale et moitié industrielle,  il est plu» 

di Tirile le vérifier '¡ut;  tcuta3 les matières premièrec importé«» «ont réexportées. 

Vsuv.; um: .ione  franche e::clunivencrt  industrielle,  toutes les matières premières importé«» 

hr,.;-   .axe doivent d^rdinaire être réexportées.    Aucune vent« n'est   autorisée »ur le 

T.r.'iô intérieur sauf dar.r,   lee cae cixceptionnelo et *ipr*3 versement des droits. 

J],    Lou orocuitB fabriquen ne présentent le plus souvent aucun intérêt pour 1« marché 

i , r'jtur,  comme  r'eai le  ^as des semi-conduct eure, dee composants électroniques,  «te, 

P ,'• •  lerqvelo la demande locale eet   faible  ou. nulle. 
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Définition da« «IMI franches industrial!«« 

25. Ut zone« franch«« induatrielle« sont calles qui ont été établi« depuis 1958 

pour créer das «apiola «t attirer dea capitaux étrangers par l'offre d'un ensemble de 

stimulants.   Lea principales activité* dea investisseurs sont la fabrication ou le 

montage induatriel.    Le revenu de caa ronea ne suffit pas d'ordinaire à couvrir leur a 

dépenses et il faut souvent lee Bubventionner.   liais le payo hôte récupère en fin de 

coopte son inveetiaeaaent aous forme de nouveaux emploie, de contributions t. la balance 

dea paieaenta, d'impôts aur les salairea, les traitements et les bénéfices. 

26. En fait, lea zonae prospères constituent deB stimulant , qfficace& pour la promotion 

des exportationa. 

27«    La création de zones est le réaultat de plusieure demtu:deo :  celle des pays en voie 

de développement qui ont beaoin d'emploia, de tfeviseB et de technologie et celle dea 

paya développée qui charcha une nain-d'oeuvre bon marché qui soit  ¿table et organisée. 

La demand« eat particulièrement forte dane les induetriee à fort ooajfficient de 

aain-d'oeuvre en particulier pour les coeiposants électroniquee et, à un Jegré moindre, 

dane l'industrie des vit emente, les textiles, les jouetc, lea articles en aitai, eto. 

28. ta commence aeule^ent k réunir et à étudier des donnéer, aur lee tvpee d'industriee 

attirées vera lea zone a franches industriel lea. 

29. Il s'agit d'ordinaire d'induatriea à fort coefficient de main-d'oeuvre et leurn 

opérations ressemblent aouvent è A« la souavtraitano« en ce cenB qu'une partie seulement 

d'une machina complex» eat montée dans la zone franche int'uutrielle.   ^ans certaines 

de ces zones, dea matières premières,  comme les textiles, arrivent en vrac, sont 

fabriquée« dans la son« franche industrielle et acheminées ensuite vers leur marché 

d'exportation. 

2fiM9 franosi industrielles installées en Asie 

30. Jusqu'à présent,  la plupart dee ?onee franchee induetriellee ee trouvent en Asie, 

mai« leur type vari«.    Certaine« son*    mirtea" en oe sene ..ju'il  ß'a/rit en fait de 

domaines industriale qui d«eaervent le marché local mais dont une partie «et acuvent 

réservée à dea product eure étrangère travaillant pour l'export at i 01.. 
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il .    Dans beaucoup de cae,   il s'agit d'entreprise« "nixtes", si la politique adopté« par 

le    paya hOte le permet. 

32, Le développement dee zones franches industrielles se fera probablement sous un« 

force différente en Afrique,  au Moyen-Orient, en Amérique centrale et Amérique du Sud, 

mais il y a certaines indications à tirer de l'expérience de l'Asie.   Elle pourra, en 

effet,  servir de guide à d'autres pays en voie de développement. 

33. A cet égard, le problème ¿oit être étudié sous troie aspects  : 

I. Torpes d'industrie 

II. Types de réglementation des investissements 

III. Structure du développement - liens avec les industri«« d'amont et le* 
industries d'aval 

I.    TYPES !)'IF3USTRIE 

34. Une nouvelle révolution industrielle est passée presque inaperçue en Asie s il 

• 'agit de la fabrication de produits pour l'industrie électronique dans les zones 

francheß industriel le s.    L'indurtrie des eemi-conducteurB en apporte, à elle seul«, la 

preuve du fait de son énorme valeur ot de l'importance de la main-d'œuvre nécessaire 

pour assembler leB semi-conducteure dont la demande augmente h un rythme effréné. 

35, Ce facteur suffit à justifier les prévisions selon lesquelles la vogue des zones 

franches induulriellec est  en pasce c*e gagner de nombreux pays «n voie de développaient 

d'Afrique, du lloyen-Orient,   de l'Amériauo centrale et de l'Amérique du Sud.   J)éJ*. plus 

de 20 entreprises dec "tr.te-Unis montent c^es semi-conducteurs dans la région des Antilles 

A.      Semi-conducteurr 

}6.    Lee remi-conducteurs servent \ une lf-r/»e gamme de produits électroniques t 

biens 0 ' équipement  :  cal cul a tri cet; électronicpaeb, matériel  téléphonique, matériel 

militaire; biens de consommation : ioste6 de télévision, de radio, etc. 
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37. Cette industri«, dont le chiffre ci«affaires annuel atteint aujourd'hui plusieurs 

milliards de dollars et dont la production provient en granc'e partie de zones franches, 

a Mmno< aux Etats-Unie,  seulement eu début des années 50 par la fabrication de 

transistors et de diodes.   La première zone franche industrielle n'a été créée qu'en 

1958 à Shannon (Irlande).   D'autres ont suivi,  surtout en Asie, dans les années 60, mais 

peu ont vraiment réussi,  sauf à Honf^tonc, b. Porto lïico, en Corée, à Singapour et i 

Taiván.   Au oours des années 70, les zones franches industrielles se sont répandues 

en Malaisie, à Maurice, au Hexique, aux Philippinee, à Singapour et en Inde.    Il 

existe des projets très avancée pour la création de zones franches industrielles à 

Chypre, «n Egypte,  b. Fidji, en Indonésie,  au hénécal, dans leo  ¿jitillec et en 

Amérique centrale. 

38. Pans beaucoup d'autres endroit e, on note un regain .""intérôt et des zones franches 

commerciales ainai que des ports francs se traneforment en ?.onee franches industrielles, 

en raison surtout de la forte augnentation rie la demande de semi-conducteurc et   *e 

composants électroniques. 

39. On oompte déjà troi3 "générât iono1, de semi-conducteurs bien qu'elles coexistent 

toutes les trois  : 

a) discrets  : transistors, diodes, redresseurs 

b) Circuits intégrée : ensembles de dicpositifs, par exomple circuits intégrés 

monolithiques rumériques, circuits intégrés linéaires- 

c) Intégration généralisée  : plusieurs centaines de circuiti) intégrés associés. 

40. Ces composants permettent aux fabricante ^e miniaturiser le matériel, de réduire 

les dimensions d'un poste de radio à cellee f"un paquet de cigarettes ou de multiplier 

beaucoup le viteeaa et la souplesse des calculatricec électronique G. 

4" •   Pourquoi cette activité industrielle extrêmement profitable t-t-ellc été transportée 

souvent dans des zones franches industrielles et non dane des usinée c'es Tte.to-l*iiB 

et du Japon, où oette technologie a pris naissMice ? 
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42.    C'ect que, rtepuie les année r. 60,  les coûtt; de 1 a mrdn-d • oeuvre ont  augmenté 

considérablement aux Etats-Uni* et  au Japon et que dans ce 3ecteur il est  essentiel 

-3.'obtenir uno part du marché rapidement en appliquant une politique de    coûta 

marjimu;: ,  c'est-à-lire en fixant  1er  prir. ^e vente en destoue  'u pri:: de revient 

dare la perspective t'u:   accroisisjMnt du volume des ventee. 

/!3.    Kien qu'«n Asie,  32 sociétés dae ntatr.-Urir.  fabriauent actuellement  ñ»a stai- 

conriucteurc.    (*]n 19711  on en comptait  teulament  1/.)    ni leu occupent plut de 

70 000 perconnec.    M::-nsuf i.oci.'A'àc japonaiser e+  quatre  PU tre 3 ertreprir.es enplcient 

plua   'e 20 000 personne!,.    Per concluent,  en  'rois ?rr.,   celte indue trie,   ~. elle 

ceule,  -'•  créé,  rier qu'on  ,\cie,  plue   'e 90 OCT euploi-, 

4';.    Autre  friit significatif :   '. ileng-l-.on -  l'emploi n'a ju< re progre^Eé ?. o&uee t'es 

ealairoe -'éj.'-  élevés,   ce qui a oonduit 1er  producteurs, à chercher de la main-d'œuvre 

bon marchó dam; ''es pay:, er. voie de d-'^eloppement  noinr favorisés et  \ envioaffar lu, 

création  'e    ones fron che o in< uttrielles pour ir pai-venir, 

/,5.    Lf  '-'alicer est quo  let, pa-G (JTi  .i.'-volorpentmt no  noient   :ar or. ma mire   iNooueilHr 

ot de controlar cot  -uTlua  ó.¡ CI. it-iux et  <ru'iìr ancorden'   a'.ia dee privilège« «ace en air?. 

faute -'e revoir quo  ce;, on" reprii-e^  um un impérieux l'eroi;    'e me.in-d• oeuvre bon marché. 

.¡6»    Au point de vue ,;co .r;-p!ii u^,   «..-n  1^71,  1- plupart det  producteurs ce trouvaient 

a Kon.^-1-c, g,  •• Taiwan,      :..in.q; pour et  (surtout der. soci't ¿f   japonaises)  en Corée. 

IJ7.    'Il  e::iete maintenant -i1-Mitres onpiacaacnt» purtout au.Anti]lo^,   en Tr*lnde,  en 

Italie,  au Mexique,   au Prrtii^al at ou .ico       . 

/.G.     iui  sont   nee  ii,ventii:E«'irn ? 

<',9»    i«e marché ect   'omii.c p.-'.r    os  noi:ittdr   multinationale:   ajnáricaires et   japonaises, 

mai u 1er; Lwciitéiï euiopconnr:   ;;e montrent -'o plur en plu:   activer, 

50. Ritn que Texflfi  Inr.iranent-,   .'airchil''  et i ntorolr. contrôlent environ  2/3 ^u marché 

des Etats-Unis, bien rue car  urnes aient plus de  30 concurrents.    Au point de vue de la 

lé,", i clot ion der *tr.-t e-Unir,   1er,    operations off shore  ,   c'est-à-d.ire lee opérations de 

fabrication dnnr 1er   -.or.c.   'i->::ci,e,    in'uttrieJles,   sont  r/put te e  fait et  par une società 

natlMMl« plutôt que  pai- ui¡r   roció'c   ¿lrark>rc- .'istir.cte. 

51. Pour   'es raitenr, anale -uer,  pree-ue  ions lee invest i rnenente  japonaia ont  été 

faitt. en Corée, 

MÉIlÉÂilttUlMtaÉdtiÉMÉH 
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L'avenir du «arche dea «emi-condu^.»• 

52. Voici les chiffrée figurant dañe le numéro de mai 1973 d • Electronic E »*.«, 
Nei: Tork i 

12Z¿ 122É i960 
(•illiardc de dollar» elee Etats-Unie) 

2»9 3,9 6,2 

53. U oroieeance est apurée mais celle des incest riet leal« *• eoutien dee paye 

hôte, doit ttre enecuraeée par une prudente léclolation riñon lo, exportation» conti- 

nueront c. porter ««eentiellement sur lee cemnonants.    Lee lienc avec le» industries 

¿•«•ont et d'aval doivent être étuiiée au moment o,> 1'involvement ert autorisa, 

•inon lee sociétés multinationales oui contrôlent  cette inluatrie  continueront natu- 

rellement à exporter den produits non finir, c:ui pavent dans leur propre paya des 
droit« cl'eatrea «oins élevée. 

54 '    Ü B'irtt U ¿'m dowaire très important d^s lequel l'opmî a un rfllo assenti«! 
Li£Ht£* 
l'i 
55. D«n« de nombreux paye en voie de   léveloppeinent,  le rouvernement courait mal C0E 

que«tiono dont lu complexité n'apparaît pat dam. l'e:*pc«é c;ue noue venom; de faire. 

56. I!ê«e quand lee conditio• de 1« invest i ssmaert ont otó Mer néffociter,  il  faut d.« 

clau«.« de «auvecarde pour éviter eux jeunes industriar locale« d'être exploitées, 

oe qui m produit quand, on les obli^ ,. réimporter de l'ütrancer den él unente fabriquée 
dan« leur propre pa"s, 

B«     Autre« tvpec d 'lndu«tri«e ¿«aBaemb]«,-;» 

57. Outre le« composants électroniques,  il ••• £ d'au-.ree t-pe:;   "indurtriec ?. fort 

coefficient de nain-d'oeuvre qui occupent <'ejà une place prédomir.rnte -'ans les ,on«s 

franches ind.u«triellee, l'Industrie des vêtementr venant en t«to.    Parmi  lee autre»: 

figurent l'optique (l'usinage des lentille.), la taille  'er r»iœratb,  le-« perroquet, 

1«« jouet«, le« articles de plastique et ¿e cuir. 
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jfrdustrie dei: vgtements 

58. Pour des raisons evidenter, ce lit« industrie occupe ure place prépondérant« -Ian» 

lee  :2011er  franche:,.    Co crui revient le plue cher dans cette industrie  e>nt, de loin, 

la iiiain-r1 • oeuvre pour Ir?, coupe, le piquage dee coutures et  la pose der  boutons, dee 

íemeturec L glissière, c:e lr passementerie, etc.    Parfois, 1er, acheteuxB calculent 

lee prir ''e  revient en fonction mrtout   'e la longueur dee  couturée. 

59. Un ^ros avaritele ru'offre celte industrie aux pays en voie de développement «et 

eue  lec rar.tiôrei: premieres:  de oaso cor.t disponibles sur piaf;«,  ce qui  accroît 1» 

valour ajout«« ot diminue  1?. part   "es importations dans lo produit fini. 

II.    TÏTEG 3K IT»L!3l!EPTATIQN DES IFVESTISSlüW) 

60. Une zone  franche industrielle a pour principal objet d'exercer un  centrile nur 

les investiouenients étrangère pour que le pa^e hBte en tire le maximum d'avantagée. 

61. Il faut une loi spéciale portar.t création de l'Autorité chargée de la sone îranohe, 

(il   ¡.'agit d'ordinaire d'un organisme d'état) ot réglementant 1«E invent i 3eenenta. 

Le  texte   .oit en fi'.re clair,  net et bref,   si l'on veut  encourager lee  inveoti8««aent«» 

62. ens un texte d'une   telle brièveté,   il ne convient  pas d'entrer dans le détail 

et   la redaction doit en fi tre confiée à un juritte e;cp ¿riment ó. 

63. ;^i principe, le pa-s hôie doit offrir des avantages  ficcate: et matériels pour 

cor.iper.Ror let, in convenient is.    Il peut u'agir notamment dû Banque d'infrastructure 

i.iodeme,  de  la situation géographique, du climat, de la nécessité de  former de IR 

luain-i"oeuvre et c'en cadre: ,  de l'insuffisance des crédite et Ct l'abnence d'un oadre 

propice ;'   1 ' industrialisation. 

¿>A»    Let rtimulfntB matériels comprennent  en principe la location de bâtiments noma- 

li r-On ; usa,;;e ii.duttriel  avec tou3 lec uervicer. à des prix nomati::. 

ób.    lee Etiraulanto fiucavu- comprennent l'entróe en frmnehibe de 1 'étruipeaent et de« 

metieres prenieres :  conditio, que celles-ci ooient réeiqportéen en totalité sou» 

foiiae de produits finio. 
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66.   L'exonération dei» impets «UT le« sociétés doit I tro soigneu sèment calculé« sur 

un« bas« réaliste «t sans être trop libéral«.   Certalnee ?on«3 franches industrielles 

n'accordant aucun« «xonératlon d'impCtc corame «n Inde. 

J7.    Il faut avoir l'«zpéVi«nc« du fonc-cionnem«nt d«o .-.ones frarcliee inOuetrialliB 

pour m«ttr« au point un« ci rie bien équilibrée de stinulanto et pour or. assurer lr. 

publioité t. l'étranger.    C« dernier cspcct «tt e:rtr§m«ncnt important et conntitue un 

domaine spécial f"f,ctivité« car leí; ncnec ¿ranchea induct riel let; concurrencent lee 

avantaf«e offerts par d« ncabreux pays '•¿voloppée pour oncourc^er lee ipv«EtioB«mente 

étrangers. 

III.    CT3WCTUHE li! DIflrXOPFnrïlï - LENS A VT 
LES HOTJGTRES D'AÏKVT ITT LTE IÏTU3TrHEE ^'AVAL 

66*   La oréation d'un« son« frenohe induct rielle n'«t¡t pas une  "ir. en eoi.    ^lle 

entraîne d'autres investisseaents flans le p?--e Sifite en instaurp.nl un climat propio« 

fi l'industriai i Jut ion. 

59*   L'ejqpBBSlSH d'inductrice oonjwxas   "oit Itr« «oi^eu3«mcnt pimi Tie« afin que le 

pays scHs n« r««t« pas oenfiné -lane un role d« fourninßeur c1« main-''. 'oeuvre *  bot! 

aarohé* 

70.   Avoir do« lien« avsc les inc'ustriec r.'ssont signifie développer '.er  ir/untri«a 

•t d«a servio«« «at«llit«s pour approvisionner les usiner:   > 1=». r,ene.    Il  feuere, peut- 

ltr« une lot pour qua tout«e lee aatièree premieres ne soient iniéfioinent i.i^irti«« 

et pour que lee service« locaux aient la lctitude  "e r ,a£r?.n-,ir.    Le:   brrx-rues localer 

d« crédit pourront eßaloo«nt être appelée r- ;. «ncouracer le:   cliefts ^'entreprise \ 

Aevenir des fournisseurs r'e In ".on«. 

TL   Avoir íes lien« avec les industries «' 'aval »tfalfle esploder leb produitr   fabriquée 

clans la aone oeiser oospotante ci« produite linir- plut oorapl«:;ob ueftino« > i tre 

fabriqués et exporté« par de« entreprises extérieures r la -.on«. 
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7?.    Faule de plr^i, on risaie de voir 1er  composante .'r'iriqué:  fiäpx 1' soné être 

rée;:portéE> cur le marché du pa:'s hôte :% c'es pri:: plus élevée.    On risque auaci une 

importation permanent« ."ans le pc-s hôte de produits qui pourraient y être fabriqués 

mo-'er.nant quelques encoura^ oriente; meterielß aux entreprirer  locale".. 

73.    Celr. ne veut pre dire qu'il   faille enfreindre ui principo esoentiel, c savoir 

l'errportation le 1P. totali-te de la production de  li.   ^one franche.    Il ne faut  autoriser 

qu'à titre exceptionnel  l'entrée   'e~ compobcnte c'ont 1er, producteurs lo eau:: situés 

on dehors fie la ¿eue oi i, Vnoin et  faire pcvor lec droite et   impôts normalement duo 

pour (,ec art i olor.   -uial^tfua*« 

7.;.    Ainai,  1 ,e::pniì:.i'-n < 'une indue trie orientée vere 1'asportation ;•• +rouve   facilitée 

par 1'e::i'ter.ee   'e le -one;   'e plus,  le coût -ec  importation?   diminuera ". Ir  longue. 

ASSISTANCE Twanruz w L'onci 

75. L*?venir '•*•„  7,onec franches induit riel let  est  aseuré.    Li. demcr.c1.« mondiale c'è 

pro«'uitf  nrnuf-ctur. fj projrer;ce  chaque année ''e plus ^e 10 */' et  la ir-.ain-c'oeuvre 

qualii'iée ect -le pluf, en plue re oliere'. <_e et  ron pri:: ('e reviert  augmente partout. 

76. Le but f'e l'OHUDI contiate .'-.  favoricer le proceda normal  -'e l'industrialisation 

et  .   ai'er lec-  pr."r en "Oie i'o   ' óvelopperacnt       créer <;i» nouvelles industries,   .'one 

e nouveaux emplois« 

77. Toutefois,   le:; rpécip.licte:   en rnaticr« ••>   -.ones, fm.cher,  in'uctrielles  cont  tre3 

pou nombreux aujourd'lfei et l'on ne peut er trouver qu'avec l'aide  'es dirigeants de 

LOPPE  francher ,-uttiellement Mn exploitation. 

7ß.    L'OTWÎ net  consciente f'.e ce  feit, et  elle  est prête ;•  offrii  tuie aaeistance 

teclwique,   'une un esprit réalicte,  en f'.'tachant  der. équipée de apécialiBtes  choisie 

t'aiic   'et    onec en rxrK'i4 : Lio.i,   riusi   ,u'er, donnant,      partir :1e con i,icge Bì  possible, 

dee  conreilí: et  Jen pvis. 
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79«    A problèaes nouveaux, oolutions nouvelles, et pour établir dec sones franchee 

industrielle» duna de nombreux pa; & en voie de développement, il va falloir pour 

recruter des spécialistes arrester im pev. partout.    Le E bure?«;: *'e^ertc-coneeilc, 

dont le noabre va croissant et qui ont iaen¿ à bien dee études da faisabilité dens ce 

''omftine offrent dee poc&ijilitee .". cet   á~art'..   Sour  oc. Torme traditionnelle, l'ansist&noe 

technique fournie pax dee epécioliotec I'.íC quocJ ions   *e développeront des exportations 

represento un appoint, maie ne peut remplacer ] 'e::pcrience du perconnel r-pccialisé 

des zones frenohes industrielles, 

60*    L'ŒJUDI tient h remercier lec dirigeante dee  ,onec franche G industriellst, 'e 

leur coopération et espire collaborer avec eu:: pendant de nombreuses ennoec encore. 
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